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Charges
de fonct.

Charges
de

Personnel

ECOLE +
SIVOS

Syndicats
sans Sivos

Frais
financiers

Montants 96 233,88 109 169,7 119 850,7 85 280,72 3 096,37

 -

 20  000,00

 40  000,00

 60  000,00

 80  000,00

 100 000,00

 120 000,00

 140 000,00

Dépenses de fonctionnement

Le compte administratif 2014 a été voté à l’unanimité le 5 mars 2015. 

Le montant des dépenses de fonctionnement est de 

413 631,51 € 

Le montant des recettes de fonctionnement est de 

498 362,12 € 

Les charges de fonctionnement comprennent toutes les charges afférentes à la commune (électricité, 

chauffage, eau, assainissement, documentation, etc.). 

Le poste « École + Sivos » représente la participation communale au SIVOS, l’entretien des bâtiments, le 

chauffage, l’eau et l’électricité de l’école de Catenay. 

Le quatrième poste Syndicats comprend toutes les participations de la commune aux syndicats, sauf SIVOS 

(Assainissement, CCME, Électrification, SIVOSS du Collège de Buchy, Service Incendie,…). 

Les intérêts des emprunts sont inscrits dans la colonne frais financiers. 

Excédent
2013

Impôts et
Taxes

Dotations
Revenus

immeubles
Divers

Montants 79 942,61 167 319,00 225 622,30 6 007,40 19 470,81

 -

 50  000,00

 100 000,00

 150 000,00

 200 000,00

 250 000,00

Recettes de fonctionnement

Report
antérieur

Voirie

Mobilier
et

plantation

Frais
études

Emprunts

Divers
(Op.

Ordre)

Montants 55 595,05 20 700,76 8 739,24 1 210,65 16 693,36 30 115,02

 -

 10 000,00

 20 000,00

 30 000,00

 40 000,00

 50 000,00

 60 000,00

Dépenses d'investissement

FCTVA + TA + Excéd.

Cap.
SUBVENTIONS DIVERS (op. ordre)

Montants 107 892,18 19 344,14 23 310,81

 -

 20 000,00

 40 000,00

 60 000,00

 80 000,00

 100 000,00

 120 000,00

Recettes d'investissement

Le montant des recettes d’investissement est de  

150 547,13 € 

Le montant des dépenses d’investissement est de 

133 054,08 € 

Les recettes d’investissement sont composées des subventions versées par l’État, la Région ou le Département, 

par les opérations d’ordre, le remboursement de la TVA, les taxes d’aménagement ainsi qu’un prélèvement sur 

la section de fonctionnement. 

Les dépenses d’investissement reprennent le report de l’année précédente, le remboursement des emprunts 

(part du capital), les travaux réalisés et les opérations d’ordre. 
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UN PROJET DE CONSTRUCTION, DE RENOVATION, D’EXTENSION ? 

 

Quelles démarches ? 

 

Lorsque l’on envisage un projet d’ampleur telle que la construction d’une habitation ou une extension, on pense à la 

nécessité de dépôt d’un permis de construire. A contrario, pour des travaux d’aménagements plus modestes comme la 

création d’une fenêtre, le ravalement d’une façade ou la construction d’un mur, on ignore 

souvent que ces projets peuvent être soumis à une demande d’autorisation d’urbanisme. 

La commune de CATENAY a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) en juin 2013. Ce 

document fixe par zone, les règles d’urbanisme en cohérence avec la réglementation en 

vigueur. 

De nombreux projets nécessitent une déclaration préalable ou encore un permis de construire.  

 

A titre d’exemple :  

 

Vous envisagez une extension de votre habitation ou une construction annexe. 

Pour une surface inférieure à 5m² : AUCUNE FORMALITE  

Pour une surface comprise entre 5 et 20m² :  

DECLARATION PREALABLE 

Pour une surface supérieure à 20m² :  

PERMIS DE CONSTRUIRE sauf dans les zones U (urbaines) du 

PLU ou le seuil est porté à 40m². 

Pour les déclarations préalables et les permis de construire, vous devez déposer en mairie 

un dossier comprenant des formulaires et différents plans, photos et documents 

descriptifs. 

 

Vous pouvez le constater, rien n’est simple dans ce domaine !!! 

 

Ainsi, avant de vous lancer dans un projet portant sur l’aspect extérieur de votre propriété (construction, extension, 

rénovation…)., n’hésitez pas à contacter la mairie qui est à votre disposition pour répondre à vos questions. 

FLASH INFO 

 

N’oubliez pas d’inscrire votre nom et le numéro de 

votre maison sur la boite aux lettres pour faciliter  

la distribution du courrier. 
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Sur notre territoire, quelles structures 

existent pour l’accompagnement vers 

l’emploi ? 

On peut dire aujourd’hui que 

personne ne peut se retrouver 

isolé par rapport à l’emploi. 

Autour de nous sont en place 

des structures dont la mission 

est d’informer, de guider, 

d’aider à avancer, de mettre en 

relation, etc… 

 

Tout d’abord POLE EMPLOI, un demandeur d’emploi doit 

s’inscrire à Pôle emploi pour bénéficier d’une aide 

financière, de disposer des offres d’emploi qui ont été 

déposées par les entreprises principalement .  

Le demandeur d’emploi va être suivi par un conseiller 

professionnel soit pour identifier les types de poste qui 

s’offrent à lui en fonction de ses compétences, soit pour 

réaliser un bilan de compétences et éventuellement 

suivre un parcours de formation complémentaire.  

 

Une association d’intérêt public est 

là pour accompagner les jeunes de 

16-25 ans, c’est la MISSION 

LOCA LE .  E l l e  e s t  d o n c 

pr incipalement chargée de 

l ’ i n s e r t i o n  s o c i a l e  e t 

professionnelle des jeunes . 

Elle va épauler un public fragile constitué des 

« décrocheurs », c'est-à-dire les jeunes qui ont quitté le 

milieu scolaire en cours de parcours, sans diplôme . 

Plus généralement, elle a pour mission d’informer sur les 

métiers, d’aider à finaliser un CV, de guider vers une 

formation complémentaire pouvant déboucher sur 

l’emploi . 

La Mission Locale de l’Agglomération de Rouen assure une 

permanence à Buchy les mercredis et jeudis tous les 15 

jours.  Contact : par tel au 02.32.12.08.11 ou par mail à 

mission-locale@ml-rouen.asso.fr 

 

LA MAISON DE L’EMPLOI de la Communauté de 

Communes du Moulin d’Ecalles est installée dans les 

locaux de la CCME à Buchy . 

Cette Maison de 

l’Emploi a été mise 

en place par les 

élus. Son rôle est 

double : 

 Informer les demandeurs d’emploi du secteur et les 

rapprocher des structures telles que la mission locale 

ou pôle emploi ; 

 Animer, sous forme de « rendez-vous de l’emploi », 

des discussions sur les métiers, les qualifications. 

Contact par tél. au 02.32.80.14.94 ou par mail à :  

maison-emploi@ccme.fr 

 

LES ASSOCIATIONS INTERMEDIAIRES peuvent 

proposer des contrats de travail à des demandeurs 

d’emploi pour ensuite assurer des missions de service de 

courte durée auprès des particuliers ou des entreprises . 

FLASH INFO 

Nouveaux habitants de Catenay ! 

Nous vous conseillons de venir vous présenter à la mairie.                       

Vous pourrez à cette occasion procéder à votre inscription sur la liste 

électorale et faire connaître vos enfants pour qu’ils bénéficient de l’arbre 

de Noël. 
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C’est devant le monument aux morts qu’a eu lieu le vendredi 

8 mai la cérémonie du 70ème anniversaire de la victoire sur 

le nazisme. Levée des couleurs, minute de silence, dépôt de 

gerbe, la Marseillaise entonnée par l’ensemble des 

personnes présentes, lecture du texte du secrétaire d’État 

aux anciens combattants, c’est ainsi que s’est terminée 

cette manifestation. 

 

Tout le monde 

était ensuite convié par Norbert Cajot, Maire de la 

commune, au verre de l’amitié à la salle polyvalente. Puis les 

58 personnes inscrites se sont régalées autour du 

traditionnel repas préparé par Nadège. 

 

La journée s’est terminée dans 

la joie et la bonne humeur en 

écoutant le spectacle des 

« Bébert », nouveau groupe 

animé par Bertrand Retout. 

La foire à la puériculture a ouvert en 

novembre les act iv i tés de 

l’Association des Parents d’Élèves 

des Trois Vallées. Il y a eu ensuite la 

vente de sapins, le carnaval, la vente 

de fleurs de printemps, la boum 

déguisée très appréciée des enfants, 

et la tombola de Pâques. Le 7 juin, la 

kermesse clôturera l’année scolaire. 

Elle se déroulera à Catenay, 

derrière la garderie périscolaire.  

A cette occasion, les enseignants 

exposeront quelques travaux des enfants effectués 

pendant l’année. Un moment toujours important pour les 

élèves fiers de montrer leurs réalisations à leurs parents 

et grands-parents. 

FLASH INFO 

Les élections régionales vont se 

dérouler les dimanches 6 et 13 

décembre. 

Les personnes non inscrites sur 

les listes électorales pourront 

s’enregistrer jusqu’au 30 

septembre 2015. Cette 

démarche leur permettra de 

participer au scrutin de 

l ’élection des conseillers 

régionaux. 
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A Pâques !  

Cette année encore pour le dimanche de Pâques, les jeunes du 

conseil municipal ont invité les petits enfants de la commune à 

venir faire la chasse aux œufs ! Cette fois les cloches avaient 

déposé leur butin derrière la garderie, ce qui a permis 

d’organiser le ramassage d’un côté du chemin pour les tout-

petits et de l’autre pour les plus grands. Le tout s’est 

parfaitement déroulé sous un beau soleil printanier. Après la 

récolte, le partage s’est fait équitablement entre tous. 

Chacun, ravi, a pu regagner sa maison. 

Au revoir et à l’année prochaine ! 

 

Après-midi sportif 

Ces jeunes toujours plein d’idées ont organisé un après-midi tennis le 11 avril. Le soleil 

et la douceur des jours précédents étaient de bon augure. Malheureusement, ce 

samedi, la pluie s’est invitée : alors, pas possible de jouer sur un court mouillé ! 

Un peu déçus, ils ont dû annuler. 

Mais… à bientôt ! 

 

Rando—gourmande          NOUVEAU 

Le conseil municipal des jeunes innove en cette 

année 2015. 

Il organise le dimanche 20 septembre une rando 

gourmande. 

Le principe est simple : la randonnée pédestre 

partira de Catenay et sera ponctuée de plusieurs 

arrêts permettant, dans un esprit de convivialité, 

de se restaurer en plein air. 

Des haltes : apéritif-entrée, plat de résistance, 

puis dessert permettront de découvrir les 

paysages de notre environnement sous une forme 

innovante. 

Une participation financière de 10 € par adulte et 

5 € par enfant (jusqu’à 10 ans) sera demandée. 

La réservation sera obligatoire, le nombre de places étant limité. 

Renseignements et réservations : Alain OLIVIER : 02.35.34.12.53 
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Rendez-vous peut-être à l’Assemblée Nationale ? 

Les élèves de CM2 de M. Dino Tonini et de M. 

Bruno Lomenède ont été retenus par l’Académie 

de Rouen pour participer à un concours dont 

l’objectif est de faire une proposition de loi sur 

le thème « les droits de l’enfant ». C’est un 

concours national qui se fait tous les ans depuis 

20 ans. Elles sont 10 classes à participer à ce 

concours sur l’Académie de Rouen. Une seule 

sera retenue pour la sélection au niveau national. 

Le jury retiendra sur l’ensemble de la France, 4 

propositions de loi. Les élèves de CM2 devront 

alors voter pour une de ces propositions. Celle 

qui sera retenue sera présentée à l’Assemblée 

Nationale le 27 juin. Si la proposition de l’école 

de Catenay va au bout de toutes ces sélections, 

c’est Clara Catheline, élue par l’ensemble de la classe, qui ira défendre la proposition de loi.  

Afin de mieux comprendre le mode de fonctionnement de notre démocratie, les instituteurs avaient invité M. Didier 

Marie (Sénateur) et Mme Élisabeth Guégot (Député). Ils se sont prêtés volontiers aux jeux des questions-réponses. 

Les élèves sont d’ailleurs invités à l’Assemblée Nationale le 16 juin.  

Voici la proposition de loi des élèves de CM2.  

« Tout établissement scolaire a l’obligation de mettre en place un groupe d’observation, de réflexion et d’aide afin de 
repérer des élèves maltraités. Ce groupe sera composé du principal de l’établissement, d’un enseignant, d’un adulte de 
confiance (personnel de l’établissement), d’un psychologue, d’une infirmière et d’un élève délégué. L’élève est élu parmi 
les élèves de l’établissement. A partir du CM1 jusqu’à la terminale, chaque niveau de classe aura un élève délégué ». 

Dernière minute : Malheureusement l’école n’a pas été retenue, mais bravo à nos élèves pour cet engagement 

citoyen. 

 

 

Dans le cadre d’un projet (initiative et créativité), un groupe composé de cinq élèves de l’ESIGELEC (Ecole 

d’ingénieurs à Rouen) a fait découvrir des sports 

originaux sans risques de blessures.  

Ces sports sont le Tchoukball (jeu de balle sans 

contact) et l’Ultimate (sport collectif avec un 

frisbee). Cette découverte a eu lieu à l’école 

primaire de Catenay avec la classe de CM1. 

L’objectif est de faire pratiquer aux élèves ces 

activités et de les sensibiliser à la prévention sur 

les risques du sport. Il y a eu cinq séances : trois 

séances sportives et deux séances de discussion/

débat avec les élèves. 
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Une question revient souvent à la bouche des parents au moment des congés 

d’été, mais que faire de nos enfants ? Où les mettre afin qu’ils puissent profiter 

pleinement de leur journée ? 

Hé bien, à Blainville Crevon, on prépare déjà les vacances ! 

Le centre de loisirs de Blainville-Crevon (CLIC) fonctionnera durant les 2 mois 

d’été. Il sera ouvert du lundi 6 au vendredi 31 Juillet et du lundi 3 au jeudi 27 

Août 2015. 

Il est ouvert à tous les enfants de 3 à 12 ans. Les 

dossiers d’inscription seront à retirer à la Mairie de Catenay pour tous les enfants des 

communes adhérentes (Boissay, Ernemont sur Buchy, Saint Aignan sur Ry et Catenay) et à la 

Mairie de Blainville-Crevon pour les enfants de cette commune. 

En raison d’une capacité d’accueil limitée à 15 enfants pour le centre maternel (enfants de 3 à 

5 ans), il est conseillé de s’inscrire le plus rapidement possible. Il n’y aura peut-être pas de la 

place pour tout le monde car la demande est importante. 

 

Les équipes d’animateurs travaillent déjà sur l’organisation des séjours. De 

nombreuses activités sont au programme comme des semaines à thème, des journées 

piscine, accrobranche, rando VTT, camping avec mini camps, rencontre inter centres… 

La liste des activités n’est bien sûr pas exhaustive ; nous aurons l’occasion de vous en 

reparler dans la presse locale ultérieurement. 

 

P o u r  t o u s  r e n s e i g n e m e n t s ,  c o n t a c t e z  A l a i n  O L I V I E R  

au 02.35.34.12.53. 

 

Rendez-vous printanier le dimanche 31 mai de 9h30 à 12h30 

La commission « Travaux-Espaces Verts » de Catenay vous propose une balade à travers deux jardins du clos réjoui et 

du village. Un jardinier paysagiste participera à cette matinée pour vous donner les meilleurs conseils.  

Comme l’an passé, une exposition-vente 

de végétaux et rosiers sera mise en 

place par la pépinière Maillard de Bosc 

Bordel. 

Si vous le désirez, vous pourrez aussi 

apporter, échanger ou juste emporter 

des plantes de nos jardins.. 

Nous commencerons notre balade au 340 rue des Châtaigniers à partir de 9h30 et nous 

poursuivrons notre chemin jusqu’au 30 de la rue de l’Abreuvoir où se déroulera le Troc’ Plantes. Nous terminerons par 

le pot de l’amitié.  
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Le bénévolat, une force vive, bien utile en ces temps difficiles. 

Les travaux de rejointoiement des murs de la mairie sont en cours sur les conseils de 

Christophe, employé communal et maçon de formation.  

 

Spontanément, une petite équipe de bénévoles 

s’est constituée et le travail, dans la bonne  

humeur, a pu commencer. Ce groupe n’est pas 

fermé et est prêt à accueillir d’autres apprentis 

maçons. 

 

 

Si vous souhaitez faire partie de l’équipe de 

bénévoles, contactez la mairie, vous serez les 

bienvenus. 

Le SIAEPA du Crevon 
 

Nous vous avons informé lors d’un précédent « Petit Castenais » de la fusion des 

syndicats d’eau et d’assainissement (Catenay, Préaux et la Faribole) qui forment 

depuis le 1er janvier 2014 le SIAEPA (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 

Eau Potable et d’Assainissement).  

Celui-ci vient de mettre en place un site internet :                                    

http://www.siaepaducrevon.fr que vous pouvez consulter 

pour toutes vos interrogations.  

FLASH INFO 

Le site internet de Catenay se refait une beauté ! 

Il est en cours d’actualisation. Tout le site n’est pas encore mis à jour.  

Nous vous invitons quand même à y jeter un œil : www.catenay.fr et à 

nous faire part de vos observations; 

Bonne navigation ! 

http://www.siaepaducrevon.fr
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     Les poubelles encore et toujours … 

 

   Il est interdit de déposer des encombrants dans le 

  local poubelles de la salle polyvalente. Cet emplacement est 

réservé aux usagers de la salle et seules les poubelles ménagères sont 

ramassées par les éboueurs. 

Le dépôt des encombrants doit se faire à la déchetterie du Moulin 

d’Ecalles qui est ouverte les lundi, mercredi, vendredi et samedi. 

Le tri des déchets se fait dans les containers et non pas à côté ! 

 

Respectez l’environnement. 

Respectez vos voisins ! 

Les règles de bon voisinage demandent à ce que chacun 

respecte ses voisins en prenant toutes les précautions 

contre les aboiements et toutes autres nuisances ... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons l’arrêté 

préfectoral du 28 mai 1990 

réglementant l’usage des appareils bruyants.  

Leur utilisation n’est possible que :  

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et  

de 14h30 à 20h00, 

 les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 

             Mise en garde 

La prudence s’impose lorsque l’on vous démarche par téléphone ou à 

votre domicile, en se présentant au nom de la Mairie. 

En aucun cas, la Municipalité n’a recours à de tierces personnes sans 

que vous n’en soyez informés individuellement au préalable.  
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QUELQUES PRÉCAUTIONS A PRENDRE POUR CET ÉTÉ 

Nous sommes à un mois des vacances, période faste pour les cambrioleurs. Il est temps pour nous de vous renouveler 

les quelques conseils afin d’éviter les mauvaises surprises en rentrant de vacances. 

PROTEGER VOTRE DOMICILE : 

- Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un viseur optique ou d’un entrebâilleur. 

- N’inscrivez pas votre nom et adresse sur votre trousseau de clés. 

- Si vous avez perdu vos clés et que l’on peut vous identifier, changez vos serrures. 

- Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite aux lettres, dans le pot de fleurs 

- Fermez la porte à clé même si vous êtes chez vous. 

- La nuit, évitez les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont accessibles depuis la voie publique. 

- Ne laissez pas traîner dans le jardin une échelle, des outils, un échafaudage… 

- En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez la société dont 

vos interlocuteurs se réclament. 

- Ne laissez pas une personne inconnue seule dans une pièce. 

- Placez dans un lieu sûr bijoux, clés, sacs à main et ne laissez pas d’objets de valeur visibles de la 

fenêtre.  

- Photographiez vous avec vos objets de valeur pour faciliter les recherches en cas de vol. Pour les objets de très 

grande valeur, notez et conservez tout ce qui peut aider à l’identification (numéro, référence, factures..). 

EN CAS D’ABSENCE DURABLE, VOTRE DOMICILE DOIT APPARAÎTRE HABITÉ : 

- Avisez vos voisins de votre départ et demandez-leur de surveiller. 

- Demandez que l’on ouvre régulièrement les volets. 

- Créez l’illusion d’une présence par exemple à l’aide d’un programmateur de lumière, radio 

etc.. 

- Faites entretenir les extérieurs, suivre votre courrier ou vider votre boite aux lettres (une 

boite aux lettres débordante est signe d’une longue absence). 

- Si possible, transférez votre téléphone sur votre portable et surtout ne laissez pas un message sur votre 

répondeur précisant la durée d’absence, ni de message sur les réseaux sociaux. 

- Dans le cadre des opérations « TRANQUILITE VACANCES » organisées durant les vacances scolaires, signalez 

votre absence à la gendarmerie ; des patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées (service gratuit). 

Un dernier petit conseil : En partant fermez l’eau et le gaz. Une fuite peut toujours arriver. 

INFOS PRATIQUES :  Si vous êtes victime d’un cambriolage, prévenez la gendarmerie en appelant le 17 ou le 112 

Pour ne pas effacer les indices, ne touchez à rien en les attendant. 

La mair ie est ouverte   

 mardi, mercred i de 9h00 à 11h30 et vendredi  de 17h00 à 19h00  

Mair ie  

1, rue Sa int-Cla ir  

76116 CATENAY 

Tél  :  02.35.34.00.15 

mair ie.catenay@wanadoo.fr  

www.catenay.fr  
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